
Compte-rendu 
 de réunion 

 

RENCONTRE DU COMITÉ DE VIGILANCE 
DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC 

 

Date 8 juin 2011  Heure 11 h 30 

Endroit Centre culture et environnement, 870 de Salaberry, Salle R-02, École 
de musique Arquemuse. 

Rédigé par Mélissa Tremblay Signature  
 
ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 14 mars 2011  
3. Centre de biométhanisation et les 7 projets de revitalisation versus les 6 hypothèses du 

Fonds d’intégration 
4. Sujets divers 
5. Suivis pour la prochaine rencontre et prochaine date de réunion 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
Membres votants 
Antoine Carrier AmiEs de la terre de Québec 
Ginette Picard-Lavoie Élue, arrondissement de La Cité-Limoilou 
Nicole Blouin Conseil de quartier Vieux-Limoilou  
Diane Selesse Conseil de quartier Lairet 
Alexandre Turgeon Conseil régional de l’environnement  
Suzanne Verreault Élue, arrondissement de La Cité-Limoilou 
Claude Pouliot   Conseil de quartier des Maizerets 
Nicolas Faucher  Cégep Limoilou, milieu socio-économique 
 
Membres sans droit de vote 
Yves Fréchet Service des travaux publics, Ville de Québec 
Slavko Sebez Direction régionale de santé publique 
Sylvie Verreault Service de l’environnement, Ville de Québec 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
Membres votants 
Steeve Verret   Élu, arrondissement de la Haute-St-Charles 

 
Membres sans droit de vote 
Dany Moisan  Arrondissement de La Cité-Limoilou, Ville de 
 Québec 
 



 

 

 
 

 
Compte-rendu de réunion 

Objet 
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC 

Date 
8 juin 2011 

 
 SUIVI 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’adoption de l’ordre du jour est PROPOSÉE PAR Madame 
Diane Selesse, APPUYÉE PAR Madame Suzanne Verreault. 

 

 
 

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 14 mars 2011 et 
suivis  

 
 L’adoption du compte-rendu de la réunion du 14 mars 2011 est 

PROPOSÉE PAR Madame Suzanne Verreault et APPUYÉE 
PAR Madame Diane Selesse. 

 
 SUIVIS :  
 
Le document sur le Contrôle des émissions aux cheminées – 
Questionnement sur l’augmentation des concentrations en métaux 
au cours des deux dernières années est officiellement déposé au 
Comité par Madame Sylvie Verreault. Il s’agissait d’un document 
demandé à la réunion du 2 février 2011. Le document est joint à la 
présente. 

 
2. Concernant la collecte du méga-recyclage : Madame Nicole 
Blouin rappelle le contexte de ce suivi. Certains articles de 
journaux ont rapportés que l’entreprise responsable de la collecte 
des matières recyclables ramassaient aussi des grosses vidanges 
et qu’ils n’ont pas le droit. Comme la compagnie en question 
(Gaudreault) est payée à la tonne, madame Blouin se disait qu’il 
pouvait ainsi être intéressant pour celle-ci de collecter ce type 
d’ordures ménagères.  
 
2.1 Une copie du règlement RVQ-1608 a été envoyée au CRE par 
courriel. Ce règlement modifie le RVQ-1031, Règlement sur la 
réserve financière pour l’intégration de l’incinérateur en milieu 
urbain (2005). Toutefois, la seule modification concerne la 
réduction à 6, au lieu de 8, du nombre d’arrondissements. Le 
R.V.Q-1608 vise uniquement à référer au territoire des nouveaux 
arrondissements. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la prochaine 
réunion, joindre au 
document de 
présentation un 
tableau qui 
exprimera les 
données en HCL 
au démarrage. 
Joindre également 
le même tableau 
que celui de la 
page 13 du cahier 
d’assemblée, mais 
cette fois en 
incluant les 
données en rouge. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Alexandre Turgeon demande s’il est possible d’avoir accès au 
document qui spécifie l’engagement des Villes pour le fond 
d’alternatives à l’élimination, pour que le Comité puisse le 
consulter. 
 
Concernant la liste des programmes et activités prévus au PGMR 
en sensibilisation, voir le tableau 7.3 extrait du PGMR, en annexe 
à la page 8 du cahier d’animation de réunion. 
 
Tel que demandé par Monsieur Alexandre Turgeon, le budget 
2011 d’information, sensibilsation et éducation au 3R est déposé 
au Comité de vigilance par Monsieur Yves Fréchet.  
 
2.4 Concernant la présentation du MDDEP sur leur projet-pilote 
d’échantillonnage et de modélisation, madame Sylvie Verreault a 
communiqué avec le responsable afin de vérifier sa disponibilité 
pour une présentation au comité de vigilance en juin, mais celui-ci 
n’était pas prêt, son rapport étant toujours à l’étape de vérification. 
La présentation est donc reportée à l’automne prochain.  

 
Concernant le nombre de portes et unités d’occupation par 
municipalité, Anne-Marie a envoyé le tableau au CRE. Voir le 
tableau B-3.1 en page 7 du cahier d’animation de la réunion. 
 
 

Suivi 2. Trouver le 
règlement et le 
déposer à la 
prochaine réunion 
du comité. 
 
Suivi 3. Madame 
Suzanne Verreault 
est toujours en 
attente de la 
réponse de la Ville 
concernant les 
mécanismes de 
contrôle pour ce 
genre de situation. 
Voir à remettre ce 
point à l’ordre du 
jour de la 
prochaine réunion 
en septembre. 
 
 
 
 
 

 

3. Centre de biométhanisation et les 7 projets de revitalisation 
versus les 6 hypothèses du Fonds d’intégration  

 
 Afin que le Comité de vigilance puisse dégager des 

recommandations et en faire part à la Ville de Québec, il est 
suggéré par Monsieur Alexandre Turgeon de concentrer les 
échanges et les discussions de la réunion d’aujourd’hui sur le 
centre de biométhanisation et le centre de compostage. 

 Monsieur Yves Fréchet mentionne également aux membres du 
comité qu’un appel d’offres concernant le Centre de 
biométhanisation sera publié aujourd’hui. 

 Certains membres manifestent leurs insatisfactions par rapport 
au processus consultatif et décisionnel en place à la Ville de 
Québec. Selon eux, le Comité de vigilance et les citoyens sont 
toujours informés trop tard et ne sont pas assez impliqués en 
amont de la mise en place des projets. Dans le cas présent, 
l’appel d’offre est sorti avant que le Comité puisse réfléchir, 
faire ses recommandations et être réellement impliqué dans le 
processus décisionnel. 

 Plusieurs interrogations et commentaires sont soulevés par 
différents membres du Comité. À la fin des échanges, un 
consensus est cependant établi. Ainsi, à la lumière des 
nombreux enjeux soulevés au cours des discussions, le Comité 
de vigilance s’entend sur les interventions prioritaires pour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

lesquelles il fera des recommandations par écrit à la Ville de 
Québec.  

 
 Avant que le Comité décide d’adopter des résolutions 

concernant les recommandations à faire, Monsieur Yves 
Fréchet tient à souligner que l’appel d’offres actuel soumis par 
la Ville ne contient pas d’évaluation d’un potentiel 2e site de 
biométhanisation. Par contre, il mentionne que la Firme 
d’ingénieurs qui sera choisie aura pour mandat d’évaluer toute 
la notion de capacité et la question des boues usées afin de 
revoir les résultats de l’étude préliminaire déjà effectuée. 

 
 Résolution 2011-06-08_03 - Il est PROPOSÉ PAR Monsieur 

Alexandre Turgeon et APPUYÉ PAR Monsieur Antoine Carrier 
de recommander à la Ville de Québec, pour des raisons 
économiques, environnementales et sociales, de revoir la 
capacité prévue de l’usine de biométhanisation en tenant 
compte des besoins futurs et d’explorer, advenant la décision 
d’augmenter la capacité de traitement du centre de 
biométhanisation, une deuxième option, soit celle de mettre en 
place une deuxième usine sur un tout autre site, par exemple à 
proximité de la station de traitement des eaux usées de Sainte-
Foy. Adoptée à l’unanimité. 

 
Précision sur cette résolution : L’inquiétude du Comité de vigilance 
est que la capacité annoncée de l’usine (50 000 tonnes/an) semble 
sous-dimensionnée par rapport à la quantité de déchets déjà 
produits, en plus de l’augmentation future due à la croissance de la 
population. Aussi, l’idée d’explorer la possibilité de construire deux 
usines, au lieu d’une seule de grande capacité vise à réduire le 
transport dans le quartier Limoilou tout en réduisant la distance 
totale de transport pour les matières résiduelles provenant de 
l’ouest de la ville.  

 
 Résolution 2011-06-08_04 - Il est PROPOSÉ PAR Monsieur 

Antoine Carrier et APPUYÉ PAR Madame Nicole Blouin de 
recommander dans un 2e temps à la Ville de Québec, que les 
boues usées soient obligatoirement envoyées à l’usine de 
biométhanisation, que la collecte des résidus alimentaires soit 
implantée de manière progressive et qu’à cet effet, la Ville 
devrait réfléchir à une stratégie de sensibilisation et 
d’accompagnement des citoyens afin qu’ils collaborent 
davantage et de façon plus efficace à ce nouveau service. La 
mise en place progressive devrait également prévoir les 6 
logements et plus afin de ne pas envoyer le signal que la 
collecte est plus difficile à gérer dans ce type de bâtiment. 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 Suite à deux autres points soulevés respectivement par 

monsieur Alexandre Turgeon et monsieur Claude Pouliot 
concernant la co-collecte des matières recyclables et 

 
 
 
Formuler par écrit 
une lettre à la 
Ville de Québec 
faisant par des 
recommandations 
du Comité de 
vigilance de 
l’incinérateur tel 
que résolu.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mettre les sujets 
de la co-collecte 
des matières 
recyclables et 
l’augmentation du 
trafic lourd à 
l’ordre du jour de 
la prochaine 
réunion du 
Comité qui aura 



 

 

l’augmentation du traffic lourd sur Henri-Bourassa, monsieur 
Slavko Sebez suggère que ce débat fasse l’objet d’un point à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion du Comité de vigilance.  

 

lieu à l’automne. 

 

4. Montants réels dépensés en sensibilisation en 2010 et 
prévisions au budget 2011  

 
 Afin de s’assurer que les budgets souhaités soient disponibles 

pour l’année 2012, il faut qu’ils soient planifiés en 2011, tôt cet 
automne. Alexandre Turgeon suggère donc aux membres du 
Comité de rédiger et envoyer une lettre à la Ville faisant part 
des préoccupations du Comité sur cette question.  

 Résolution 2011-06-08_5 – Il est PROPOSÉ par Suzanne 
Verreault et APPUYÉ par Nicole Blouin d’écrire une lettre 
demandant à la Ville de Québec de prévoir dès 2012 d’investir 
5$ par porte en information, sensibilisation et éducation (ISÉ), 
tel que la Ville s’était engagée à le faire lors de l’adoption du 
Plan de gestion des matières résiduelles. Adoptée à 
l’unanimité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Écrire une lettre à 
la Ville de 
Québec tel que 
résolu 

 

5. Plan d’action 
 
 Compte tenu de l’heure avancée de la réunion, les membres 

du Comité s’entendent pour que chacun prenne connaissance 
du plan d’action, afin qu’il puisse faire leurs commentaires à la 
prochaine réunion en septembre 

 

 
 
 
 
Mettre le plan 
d’action à l’ordre 
du jour de la 
réunion de 
septembre. 

 

6. Sujets divers (RVQ-1031) 

 
 Article dans le journal municipal : L’article qui devait être 

publié la 1re semaine de juin 2011 a été reporté à l’automne 
2011 ». 

 
 Une discussion prend forme entre quelques membres du 

Comité concernant le règlement R.V.Q.-1031 traitant du Fonds 
d’intégration. Ce règlement stipule que pour qu’un projet soit 
admissible au Fonds, celui-ci doit « avoir fait l’objet d’une 
consultation auprès du conseil de quartier du Vieux Limoilou et 
du conseil d’arrondissement Limoilou ». Antoine Carrier et 
Ginette Picard-Lavoie souhaite une résolution du comité de 
vigilance demandant à la Ville que le règlement soit modifié 
afin d’ajouter le « conseil de quartier Maizerets ». Suzanne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir à reporter ce 
point à l’ordre du 
jour d’une 
prochaine 
réunion. 



 

 

Verreault est d’avis que cette modification au R.V.Q.-1031 n’est 
pas nécessaire et créerait des délais inutiles, d’autant plus que 
les conseils de quartier collaborent déjà pour l’ensemble du 
dossier « revitalisation de la zone industrielle Maizerets/Vieux 
Limoilou ». Une certaine tension empêche le Comité d’en venir 
à une conclusion concernant ce dossier à ce moment-ci.  M. 
Carrier et Mme Picard-Lavoie souhaite un vote à ce sujet, mais 
la majorité n’est pas obtenue. Il est suggéré par monsieur 
Alexandre Turgeon que ce débat soit fait au Conseil 
d’arrondissement et non au Comité de vigilance. Les membres 
quittent la salle avant que la réunion soit officiellement levée. 
Fin de la réunion : 14h34 

 

7. Contenu et date de la prochaine réunion 
 

 
 
À déterminer 

 


